Melle le 03/04/2004 

Madame et Monsieur Gaillard

Entreprise TCMG

Rabalot

79500 Saint Martin lès Melle





Madame, Monsieur,


Certains habitants du village de Rabalot ainsi que des usagers de la route qui traversent ce village se sont adressés à nous pour nous signaler leur inquiétude concernant une pollution des bas-côtés de la chaussée, à proximité de votre entreprise.


Nous avons pu constater en effet, que de grandes traces noires marquaient l’herbe et le bas des murs. De plus,  quand il pleut, les écoulements traversent la route et vont vers le bas du village et sa fontaine.  Cette pollution compromet donc également la sécurité des usagers en rendant la chaussée glissante.

Les fuites de gas-oil et  les résidus de nettoyage des camions de votre entreprise sont certainement à l’origine de cette pollution. 

De plus, nous sommes inquiets pour l’avenir puisque nous avons appris que vous souhaitiez agrandir  votre entreprise, ce qui génèrerait encore plus de  pollution si rien n’était fait pour éviter ces écoulements. Nous vous demandons donc de vous  mettre en conformité avec la réglementation en vigueur.


Nous vous remercions par avance de  bien vouloir nous informer des mesures que vous allez prendre pour régler ce problème au plus tôt.


Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur,  nos salutations distinguées.








Pour CIMES








La Présidente,








Geneviève PAILLAUD

Copie à  M Paul GREGOIRE, Maire de SAINT-MARTIN LES MELLE 

